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REVUE DES ARMES SPECIALES
Soppl6nienl mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 10.

SUR LA FORTIFICATION POLYGONALE

Nos lecteurs se rappellent sans doute l'interessant article sur le Traite de

fortification polygonale de M. le colonel Brialmont que nous avons publie dans notre
numero du 15 decembre 4869, d'apres le Journal de l'armee beige. Notre
dösir d'imparlialite nous force ä revenir sur ce sujet pour donner la röponse de

l'auteur dudit Traite ä cet article, ainsi que la replique du Journal beige. Nos
lecteurs ne perdront rien ä avoir sous les yeux les pieces textuelles de ce piquant
et instructif debat entre deux officiers ögalement distingues et fort compötenls
dans la maliöre qu'ils traitent.

A Monsieur l'Editeur du Journal de l'Armee belge.

Je vous prie de vouloir bien insörer, dans le prochain numero du Journal de
l'armee beige, les reflexions suivantes qui m'ont ötö suggörees par la lecture de
l'article que vous avez publiö sur mon Traite de fortification polygonale.

Personne n'ignore que cet article est de M. Vandevelde.

Le möme auteur, rendant compte il y a quelque temps d'un pamphlet d'Arkolay
contre Partillerie rayee, disait: « Abstraclion faite de certaines expressions

« violentes et de certaines propositions exagerees, qui dönolent d'ailleurs chez

« l'auteur une conviction profonde, elc. »

Trop fidele ä celte maniere d'exprimer ses convictions profondes, M. Vandevelde

non-seulement me prodigue les expressions les plus violentes, mais encore
depassanl toutes les limites que les convenances et l'usage assignent ä la liberte
de discussion, iraveslit mes idöes et fait la caricalure de mes projels, pour en avoir
plus facilement raison.

Afin de justifier cetle assertion et de montrer en meme temps quels sont les

procedös de polemique de M. Vandevelde, je citerai trois fails:

PREMIER FAIT.

M. Vandevelde prötend que j'ai donnö ä la posilion de Malines un döveloppement

de trente et un kilometres; or le plan deiaille, avec echelle, qui se trouve
dans mon alias, prouve que le polygone exterieur de l'enceinte n'a que douze
kilometres et demi, dont quatre seulement sonl atlaquables.

M, Vandevelde comprend, sans doute, dans le perimetre de la posilion, quelques

lunetles et redoutes ä construire au moment de la guerre, sur la rive droite
de la Nethe et en avant de Düffel.

C'est par un procede analogue et en m'atlribuanl Pabsurde projet « d'ölever
« des relranchemenls sur les digues des deux rives de l'Escaut depuis Anvers
« jusqu'ä lä frontiöre, pour conserver par le fleuve nos communicalions avec la

« mer, » qu'il est amene ä conclure que mon syslöme de döfense exige le chiffre
önorme « de 100 pieces de fortification dont le nombre de metres couranls du
« döveloppement de leurs parapels suffirail ä peu pres pour eneeindre la Belgique.»

Moins serieuse encore est la reflexion suivante qu'il fait ä propos du dispositif
de döfense de la Nethe: « Belöguöe aux conlins du pays (dans le quadrilatere
« forme par Anveis, Termonde, Malines et Lierre), l'armee serail plus dissömine'e
« qu'elle ne Peüt öle avec Pancienne barriere qui couvrait tout le pays. » Or
cette ancienne barriere, qui s'ötendait de Dinant ä Philippeville, Charleroi, Mons,
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